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N° 191/2013 
SW/030 
 

Objet : Régie de recettes des Manifestations Culturelles – Augmentation de l’encaisse 
 

Le Maire de la Ville d’HERICOURT, 
 

- VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l’article 22 ; 
- VU le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
- VU les articles R.1617-1 0 r.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régie de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux ; 
- VU l’arrêté du 03 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptibles d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnements imposé 
à ces agents ; 
- Vu l’arrêté municipal n° 35/99 du 24 février 1999 instituant une régie de recettes pour l’encaissement des droits d’entrée à 
toutes les manifestations culturelles de la Ville d’Héricourt, 
- CONSIDERANT qu’il y a lieu d’augmenter le montant de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver ; 
- Vu l’avis conforme du Comptable Assignataire de la ville d’Héricourt du 28 août 2013, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est porté à deux milles euros 
(2 000 €) et ce à compter du 02 septembre 2013. 
Article 2 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé à trois cent euros (300 €). 
Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 35/99 du 24 février 1999 sont maintenues. 
Article 4 : Le Maire et le comptable public assignataire de la Ville d’Héricourt sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Héricourt, le  29 août 2013. 
Le Maire, 

 
 
 

N° 192/2013 
SW/4138 
 

Objet : Mise à disposition de la piscine d’Héricourt à l’Amicale Laïque de Brevilliers 
 

Le Maire de la Ville d’HERICOURT, 
 

- VU la délibération du 21 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal autorise le Maire à décider de la conclusion et de la 
révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans ; 
- CONSIDERANT que la Ville d’Héricourt possède une piscine susceptible d’être mise à disposition de l’Amicale Laïque de 
Brevilliers afin de permettre aux enfants des écoles élémentaires de pratiquer la natation ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Monsieur le Maire est autorisé à mettre à la disposition de l’Amicale Laïque de Brevilliers, la piscine de la ville 
d’Héricourt, du 11 septembre 2013 au  
19 février 2014 (excepté le 18 décembre 2013), le mercredi de 9h40 à 10h40 soit un total de 19 séances. 
Article 2 : La mise à disposition de cet équipement sportif est consentie à l’Amicale Laïque de Brevilliers moyennant le 

versement d’un droit de location de 30 € de l’heure auquel s’ajoute une plus value de 28 €/heure pour l’assistance du maître 
nageur de la ville d’Héricourt soit une prestation horaire de 58€. 
Article 3 : Le présent arrêté ANNULE et REMPLACE l’arrêté n° 106/2013 du 21 mai 2013. 
Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera remise à l’Amicale 

Laïque de Brevilliers. 
 

Fait à Héricourt, le 29 août 2013. 
Le Maire, 
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